
 
 
 
 
ANNEXE Il   

 
Règlement 19-493   

Branchements à l'aqueduc et à l'égout  

 
 

CERTIFICAT D'AUTORISATION   
POUR UN BRANCHEMENT À L'AQUEDUC ET/OU À L'ÉGOUT   

 
 

1. Numéro civique ou numéro de lot : ________________________________   
 
 

2. Nom du propriétaire :                
                                    

Adresse:      
  
Téléphone:        

 
3. Nombre de chambres à coucher :   

 
4. Entrepreneurs : (s'il y a lieu)   

 
- en excavation :        

 
- en plomberie :        

 
5. Branchement à l'aqueduc  
 

Longueur :  diamètre :    
 

6. Types de branchements à l'égout :   
 

1. Domestique   
 

1.1 Nature des eaux déversées   

_ Matériau : ________ 

Eaux d'usage domestique courant □   

Autres □ (préciser)       
 
 
 

1.2 Caractéristiques du branchement   
 

Longueur :  diamètre :  matériau :    _   
 
Manchon de raccordement : ---------------   

2. Pluvial   
 

2.1 Nature des eaux déversées   

Eaux de toit □  
Eaux de terrain □ (superficie drainée)       

Eaux du drain souterrain de fondation □   

autres □ (préciser)   

(m2)   



 
 

2.2 Caractéristiques du branchement   
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Longueur: _________ diamètre : ________ matériau : ____________ 
 

7. Mode d'évacuation   

1. par gravité □   

2. par puits de pompage □   

Indiquer la nature des eaux et l'endroit où elles sont pompées :   

Dans le branchement à l'égout □   

Ailleurs □ (préciser) : ______________________________________   
 
 
 
 

8. Pour un édifice public ou un établissement industriel ou commercial, fournir un plan à l'échelle   
du système de plomberie, une estimation des débits et une évaluation des caractéristiques   
des eaux usées (si ces eaux sont différentes des eaux usées domestiques usuelles).   
 
 
Signé en ce                    ième jour de   202___   

 
 
 
 

(Propriétaire / mandataire)  
 
Tout mandataire doit déposer une procuration l’autorisant à déposer la demande et à 
apposer sa signature sur les documents nécessaires auprès de la municipalité 


